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Les Organismes Sociaux
L'Union Départementale met en place

les Commissions Sociales…
Les Commissions Sociales vont enfin voir le jour dans le Département
du Pas-de-Calais.

Le Secrétaire Général de l'U.D. a reçu les 26 janvier et 23 février derniers les
Administrateurs des Organismes Sociaux du Pas-de-Calais, afin de mettre en
place, sous la responsabilité de l'U.D. les Commissions Sociales, dans le but
de synchroniser les prises de position des administrateurs et des syndicats.

Les deux réunions ont permis de constater qu'un processus est engagé au
niveau des Organismes Sociaux, prévoyant des mesures d'économie et de
mutualisation, voire des fusions d'organismes. Tout cela était prévu dans les
différentes COG (Conventions d'Organismes et de Gestion).

L'ensemble des participants, soucieux de préserver les emplois dans les orga-
nismes, ont décidé de se rencontrer régulièrement et de travailler sur un pro-
jet commun qu'ils défendront à tous les niveaux, avec l'appui de l'Union
Départementale Force Ouvrière du Pas-de-Calais et de la Confédération Force
Ouvrière.

Le projet de loi sur l’épargne salariale est
enfin arrivé devant le Parlement. Ses
mesures phares visent à étendre les dis-
positifs d’épargne, de participation et d’in-
téressement et Monsieur BORLOO ne
cache pas son souhait de répondre ainsi
aux revendications sur le pouvoir d’achat
en partageant mieux les fruits de la crois-
sance. Notamment par la possible distri-
bution d’un « dividende du travail » qui
permettrait de contourner la formule
contraignante de calcul de la participation
qu’il n’est pas prévu de modifier.

Ce projet arrive dans le même temps qu’une récente étude de l’INSEE sur l’évo-
lution du pouvoir d’achat : l’institut a modifié ses paramètres et calcule désor-
mais un « revenu salarial » incluant les temps partiels, les intérimaires, les
CDD… Ce revenu n’aurait progressé que de 0.4 % par an depuis 1996, avec
des évolutions un peu plus favorables pour les ouvriers et cadres que pour les
employés. Les femmes, les jeunes et les temps partiels sont bien entendu à la
traîne. Enfin, et pour contrer certains arguments du patronat, le niveau de salaires
en France reste inférieur à celui de l’Allemagne.
Dans cette même étude, l’INSEE met l’accent sur les disparités croissantes créées
par les dispositifs d’épargne salariale : disparités sectorielles (du simple au qua-
druple), entre grandes et petites entreprises (6 salariés sur 10 ne bénéficient
d’aucun dispositif : ni épargne, ni intéressement, ni participation), entre hauts
et bas salaires (les 10 % des personnes les mieux payées reçoivent 40 % de
l’épargne salariale globale).
Pas de grands espoirs à placer donc pour la grande majorité des salariés
dans ce projet de loi. Les syndicats attendent la conférence qui aura lieu en
décembre sur l’emploi et le pouvoir d’achat, sujets qui restent au cœur des pré-
occupations du plus grand nombre.

Gérard GRATCH – Expert-Comptable
LEGRAND FIDUCIAIRE

et pouvoir d’achat
Epargne salariale

URGENT

23ème Congrès de U.D.F.O. 62
à Boulogne-sur-Mer le vendredi 25 mai 2007
Les camarades qui souhaitent assister au Congrès de l'Union Départementale des

syndicats Force Ouvrière du Pas-de-Calais, sont priés de  faire parvenir le plus rapi-
dement possible à l'U.D. leurs bulletins d'inscription, s'ils ne l'ont pas encore fait !

Cordialement,
Le Secrétaire Général de l'U.D.

à l' Espace 
de la Faïencerie

37, Av. John Kennedy


